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Question écrite n° 113657

Texte de la question

Mme Sophie Delong appelle l'attention de M. le ministre de la défense et des anciens combattants sur les
doléances de la Fédération des amputés de guerre quant à la revalorisation de la retraite du combattant et sur le
principe du droit à réparation. Actuellement, la valeur du point de pension militaire d'invalidité se trouve dévaluée
de 43 % en considération de ses indices de référence initiaux. Elle lui demande de lui indiquer les mesures que
le Gouvernement entend prendre pour que soient respectés les engagements pris par le Président de la
République en 2007.

Texte de la réponse

Le Président de la République et le Gouvernement se sont fixés comme objectif de revaloriser sensiblement la
retraite du combattant d'ici à 2012. Cette prestation, restée fixée depuis 1978 à 33 points d'indice de pension
militaire d'invalidité, a évolué, d'une part, en fonction des augmentations de la valeur de ce point et, d'autre part,
à partir de 2006, de la revalorisation de cet indice. Ainsi, malgré un contexte économique des plus contraints, la
retraite du combattant a augmenté de plus de 40 % depuis 2006 pour atteindre 44 points d'indice à compter du
1er juillet 2011, soit un montant annuel de 609,40 euros, la valeur du point d'indice étant fixée à 13,85 euros à
cette date. Le budget de l'année 2012 étant en phase d'élaboration, il ne peut cependant être préjugé à l'heure
actuelle des mesures qui seront mises en oeuvre.

Données clés

Auteur : Mme Sophie Delong
Circonscription : Haute-Marne (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 113657
Rubrique : Anciens combattants et victimes de guerre
Ministère interrogé : Défense et anciens combattants
Ministère attributaire : Défense et anciens combattants (secrétariat d'État)

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 12 juillet 2011, page 7506
Réponse publiée le : 20 septembre 2011, page 10082

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE113657
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267166

